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Fageol Pierre-Eric 

CRESOI-Université de La Réunion 

Le monument de la Victoire à Saint-Denis : enjeux mémoriel 
et politique. 

 Lorsque la production culturelle se met au service du politique, la culture ne paraît guère dissociable de 
l’identité politique. En ce sens, on ne peut penser la production culturelle hors de ses enjeux politiques et la 
politique hors de ses déterminants culturels. Le monument de la Victoire de Saint-Denis en est une parfaite 
illustration. En qualité de production culturelle, ce monument se met au service d’une politique mémorielle 
dont les enjeux reflètent pour La Réunion une demande de reconnaissance de l’effort entrepris durant le conflit 
et une volonté d’assimilation pleine et entière au reste de la Nationi. C’est ainsi qu’Aloïs Riegl, au début du 
XXème siècle, dans son étude sur Le culte moderne des monuments, divise la notion de monument en trois 
catégories distinctesii. Il différencie le monument intentionnel qui a une fonction originelle de témoignage, le 
monument historique désigné par la postérité et le monument ancien qui symbolise le temps qui passe. Pour 
notre propos, l’étude du monument de la Victoire s’ancre surtout dans une problématique autour des 
monuments intentionnels même si, par sa force symbolique, il peut compris comme un monument historique 
puisqu’il accueille des cérémonies ayant une force mémorielle de premier ordre comme l’illustre les 
cérémonies de la victoire après la Grande Guerre.     

« La Victoire, longtemps incertaine, est venue Couronner nos drapeaux. Alors, de la plus opulente à 
la plus humble, chaque commune a voulu consacrer l’héroïsme des siens et élever à la mémoire de 
ses enfants un monument digne de leur geste sublime, ces stèles qui se multiplient, pieux ex-voto d’un 
peuple en larmes, sont les témoins durables de l’épopée sanglante et douloureuse »iii. 

 C’est, en effet, en ces termes que le journal annonce clairement la nécessité de célébrer la mémoire des 
héros réunionnais dont le courage a été conforme aux vœux de l’ensemble de la sociétéiv. Pour témoigner de 
cette reconnaissance, la mémoire ne peut s’inscrire que dans la pierre et prendre la forme d’un monument 
commémoratif autour duquel doivent s’ancrer des rituels civiques de manière durable pour essuyer les larmes 
d’un peuple en deuil.  

Le mouvement est initié au lendemain de la célébration de la victoire. Le souvenir de la guerre et la mémoire 
des victimes constituent une obligation civique dont le respect est unanime. Ceci crée un climat favorable pour 
l’élaboration de « sentinelles de pierre »v pour reprendre les termes d’Hervé Moisan. Il s’agit à la fois de faire 
le deuil des poilus réunionnais, de prendre en considération leur sacrifice, de célébrer leur mémoire mais aussi 
de rappeler par l’ensemble de ces actes l’intégration totale de la petite Patrie aux perspectives nationales. La 
construction d’un cénotaphe et les cérémonies solennelles qui l’entourent ont transformé des centaines de 
deuilsvi, affaires privées, en une action publique et politique où s’exprimait l’écrasement du chagrin et la 
volonté de reconnaissance de l’effort accompli. En ce sens, le monument de la Victoire est un objet politique 
révélateur d’un sentiment d’appartenance qui au-delà d’un simple artefact culturel met en évidence un principe 
d’identification à la Nation. Que ce soit la logique mémorielle que suppose l’édification d’un tel monument, 
tout comme la valeur symbolique d’une analyse sémiologique, nous pouvons également envisager la pesanteur 
mystique que dévoilent les cérémonies dont le monument est le cadre d’expression particulier.  
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1. Une logique mémorielle spécifique. 
 Si les premiers projets de construction de monuments aux morts à La Réunion émanent d’une volonté 
communale (Saint Paulvii) ou paroissiale (La Rivière Saint-Louisviii) mettant en évidence un savoir-faire local, 
le monument de la Victoire à Saint-Denis s’inscrit dans une toute autre logique mémorielleix. Cette nécessité 
avait été entrevue dès le début des hostilités. Le journal La Patrie Créole émet ainsi l’idée en octobre 1914 de 
construire un monument aux mortsx à la fin des hostilités. Ce Monument doit être « digne de notre vieille et 
patriotique colonie, et aussi de ceux que l’on entendra commémorer. (…) C’est une œuvre éloquemment 
évocatrice, qui gardera pour nos plus lointains descendants, la preuve matérielle que leurs ainés savaient 
mourir pour la Patrie »xi. Cette reconnaissance devient impérieuse au lendemain de la célébration de la 
victoire, alors « que le bruit des fêtes superbes, que la colonie a organisées spontanément pour saluer la 
victoire du droit et de la liberté sur la barbarie boche, s’éteint lentement »xii. Il s’agit d’un processus logique 
après « l’enthousiasme qui soulevait les cœurs et qui mettait dans les âmes un renouveau de virilité et de 
jeunesse », et ce dès les débuts du conflit jusqu’au moment où « la paix et les espérances les plus saines, les 
espoirs les plus larges ont reconquis les citoyens »xiii. En ces temps de sortie de guerre, il devient impérieux de 
penser aux morts, « quels qu’ils soient, à quelque sang qu’ils appartiennent, à quelque couleur que le soleil 
des Tropiques les ait teints »xiv. La commémoration doit ainsi rappeler la force destructrice de la guerre qui a 
porté jusque dans les colonies le deuil, comme le souligne le gouverneur de l’îlexv : 

« Sur les points du territoire français, dans notre France d’Europe comme dans nos colonies, 
ces France d’outre-mer, partout s’élèvent maintenant des monuments funéraires. Somptueux ou 
pauvres, faits de granit et de marbre ou constitués simplement par quelques pierres dressées, ils 
ont partout la même signification. Ils indiquent que la guerre portait jusque là ses ravages et 
que de là sont partis, au secours de la patrie en danger, des jeunes gens qui sont tombés sur les 
champs de bataille pour la plus juste des causes »xvi.  

Au-delà des mots et des déclarations de bonnes intentions, les Réunionnais doivent participer activement car 
« le moment est arrivé de joindre l’action à la parole »xvii. Le patriotisme s’incarne dans des actes et nécessite 
une posture volontaire, un engagement personnel. La question du financement des stèles commémoratives 
devient donc une priorité. Les pouvoirs publics n’ayant pas encore légiféré dans ce domainexviii, la presse fait 
appel aux « généreux gestes »xix, « au don de l’obole »xx de l’ensemble des populations de l’île. Dans le même 
temps, l’idée se fait jour d’édifier un monument à la mémoire de l’ensemble des poilus de l’île, « un 
Monument colossal, digne de nous, à tous les Dionysiens, à tous les Saint-Paulois, les Saint-Mariens, à tous 
ceux qui ont quitté leur demeure, leurs petites cultures de manioc et de patates, pour aller au loin, dans des 
pays ignorés, dont ils n’avaient même jamais entendu parler, mourir ou défendre notre droit de vivre »xxi. Il 
appartient au Conseil général et aux conseillers municipaux de toute l’île de participer au financement. Dans 
l’urgence, le Conseil général vote ainsi un crédit de 50.000 francsxxii pour un projet encore embryonnaire. Il 
s’agit surtout d’un effet d’annonce, un signe politique ayant pour but de galvaniser la générosité des donateurs 
et de rappeler la nécessité impérieuse de commémorer les morts pour la Patrie.  

Afin de stimuler les pouvoirs publics et de piquer au vif l’amour propre des populations, la presse souligne les 
progrès accomplis par l’île Maurice afin de célébrer son War Memorialxxiii. L’île sœur peut compter sur l’aide 
du gouverneur, Sir Hesketh Bell, qui participe au financement du projetxxiv et sur l’implication massive de la 
population qui débat sur les représentations allégoriques et les décorations nécessaires à l’édificexxv. Selon La 
Patrie Créole, chaque journal mauricien participe ainsi aux débats et propose sa vision symbolique du 
monument commémoratif à construire. L’objectif de cette campagne de presse est surtout de montrer le 
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manque de vivacité des Réunionnais à ce sujet. Conformément à l’action de ses confrères mauriciens, le 
journal donne ainsi sa propre vision du futur monument où devrait être représentée, selon ses propres termes : 

« Une belle figure de la France guerrière, casque sur les cheveux, cuirasse sur les seins, 
montrant l’horizon lointain, horizon derrière lequel on se bat et on meurt, geste large, puissant, 
entrainant, sublime, à un de nos poilus, cependant que pour glorifier nos morts illustres et 
jamais oubliés un autre poilu, frappé mortellement serait étendu à leurs pieds, dans le silence 
de son dernier rêve et de son grand sacrifice. Sur le piédestal, deux simples dates, deux coups 
de tonnerre : 1914-1918 ! »xxvi. 

Nul doute que l’auteur est ici influencé par les canons de la peinture allégorique et de la statuaire du XIXème et 
du XXème siècles. La représentation symbolique de la France se décline à travers ses attributs martiaux selon 
une composition fidèle à celle de Delacroix dans la Liberté guidant le peuple. Dans ce domaine, point 
d’originalité mais une récitation fidèle des principes d’un certain art funéraire et commémoratif 
académiquexxvii qui participe d’une culture patriotique depuis longtemps ancrée dans les esprits. Ceci explique 
la relative uniformité des monuments aux morts construits au cours de cette période avec « l’utilisation des 
formes antiques, l’obélisque, la pyramide, le fronton, bases de la grammaire des styles néo-classiques »xxviii 
pour célébrer le sacrifice des héros. Cet académisme est relayé par des revues spécialiséesxxix sur lesquelles se 
reposent les édiles de La Réunion pour passer leurs commandes en matériaux et autres figures décoratives 
nécessaires à l’édification des monuments. L’uniformité est érigée en principe pour rappeler l’union sacrée et 
la symbolique égalitaire de l’effort accompli quels que soient le lieu et le statut des territoires concernés. Cet 
état d’esprit que l’on retrouve pour toutes les provinces françaises avait d’autant plus de poids à La Réunion 
qu’il s’inscrivait dans une logique de reconnaissance nationale. L’association des anciens combattants de 
l’îlexxx a ainsi joué de son influence et de son poids moral pour harmoniser l’iconographie et les inscriptions 
sur les cénotaphes. Étant à l’origine des différents projets sur l’île, participant à la mobilisation pour leur 
financement, l’association de la Croix de guerre a pu imposer ses principes en la matière. L’idée, partagée 
également avec la métropole, était de préserver l’unité morale et civique des citoyens en plaçant la France au 
dessus de toute autre considération.  

Des plans sont demandés à la division de l’enseignement et des travaux des beaux arts. Un schéma de la place 
sur laquelle sera érigé le monument est établi. Un concours est lancé auprès de trois grandes sociétés 
artistiques : la société des artistes français, la société nouvelle des beaux arts et le salon d’automne qui doivent 
relayer auprès de leurs adhérent le projet. Initialement le projet était prévu plus proche du Barachois. Ce projet 
est lancé par le Comité du Monument Commémoratif de la Grande Guerre dont le siège social se situe à 
l’Hôtel de ville de Saint-Denis. L’exécution du monument commémoratif de Saint-Denis a été confiée aux 
Marbreries Générales de Paris (société Gourdon de Paris). La commande a donc été établie sur catalogue ; les 
formes, les matériaux et les couleurs ont été précisément définis en des termes contractuels. Selon le journal 
Le Peuple le monument « sera tout en granit blanc de Beconxxxi taillé fin avec parties polies pour recevoir les 
dédicaces et écussons. D’une hauteur totale de 15 mètres. La statue Victoire ailée sera en marbre blanc de 
Carrare artistiquement sculptée, les lettres des dédicaces seront en bronze, scellées dans le granit, les motifs 
militaires scellés sur les panneaux de marbre avec croix de guerre d’un côté, médaille militaire et croix de la 
Légion d’Honneur sur les autres faces seront également en bronze, de même que les casques et croix de 
guerre des quatre arêtiersxxxii, chutes des lauriers des angles, écusson aux armes de la ville de Saint-Denis, 
palme sur la colonne et sur les ressauts du socle, guirlande et bagues des chapiteaux »xxxiii. 

Dans ce projet, d’une précision notariale, la dédicace est supposée reprendre le modèle de la plupart des autres 
cénotaphes français de cette période :  



Fageol Pierre-Eric Colloque Semaine de l’Histoire 19 novembre 2013 

 4 

 « 1914-1918. La Réunion à ses enfants héros de la Grande Guerre. Ils ont bien mérité de la Patrie. »  

Ce monument a été exécuté en France à la fin du mois d’avril 1922 pour le prix de 86 000 francs puis 
transporté et remonté sur l’île en juillet 1923. C’est au cours de la célébration du 14 juillet que la première 
pierre de l’édifice est posée en grande pompe. Les pierres sont bénies par Monseigneur l’Évêquexxxiv et le 
gouverneur ancre immédiatement cet événement dans une perspective mémorielle. Selon ses propos : 

« Maintenant à chaque acte de la vie publique, à chacune de nos réunions se trouve mêlé, intensément le 
souvenir de nos morts qui nous côtoient de leur présence invisible.  (…) Tous ces morts servent de trait 
d’union entre la France d’hier et la France de demain »xxxv.  

L’influence barrésienne transpire dans ces propos. Ce trait d’union rappelle que la Nation est l’aboutissement 
« d’un long passé d’efforts, de sacrifices et de dévouements » et qu’un « passé héroïque » constitue un 
« capital social sur lequel on assied une idée nationale »xxxvi. Face à l’investissement, l’aide financière devient 
une nécessité et un « devoir public »xxxvii pour l’ensemble des Réunionnais qui permet d’« attester pour 
l’avenir les sentiments patriotiques de la population créole et ce culte du souvenir »xxxviii . Cet effort est 
d’autant plus lourd à supporter que la loi du 25 octobre 1919 sur la Commémoration et la glorification des 
morts pour la France au cours de la Grande Guerre, pose le principe d’une subvention limitée de l’État aux 
communes. La décision de construire un édifice est donc surtout liée aux initiatives de la colonie. Ce 
monument doit être celui de l’ensemble de la population de l’île et représente une volonté officielle des 
autorités. Dès lors se pose la question de l’emplacement de cet édifice et du sens attribué à des ensembles 
iconographiques complexes.  

 
Fig. 1 Monument de la Victoire, sans date. 

D’une manière commune, les monuments aux morts se situent au cœur de l’espace public. Le monument de la 
Victoire à Saint-Denis ne déroge pas à la règle puisqu’il se situe sur un axe regroupant les sièges des 
différentes autorités politique, religieuse, économique et culturelle de l’île. Le choix de ce lieu a fait l’objet 
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d’un débat animé dans la presse même si sa nécessaire centralité a fait l’unanimité dès le départ. Le Comité de 
soutien pour l’édification du monument choisit tout naturellement le bas de la rue de Paris qui devient la 
« Voie Triomphale » dans le premier projet odonymique puis la « rue de la Victoire ». Désormais les morts 
sont au centre de l’activité des vivants. Le souvenir de leur présence n’est pas en marge mais se situe dans le 
cœur décisionnel de la colonie et rappelle les efforts accomplis pour la Nation. Du Jardin colonial au 
monument de la Victoire, en passant par la cathédrale et l’Hôtel de Ville, cette rue symbolise dès lors le lieu 
de représentation des pouvoirs, le cœur même de l’autorité coloniale et de la puissance de la métropole. Cette 
dernière est matériellement présente avec l’enchâssement dans la stèle d’une urne contenant « une parcelle de 
terre sacrée de France » comme l’indique une borne placée au pied du monument. La métropole et la colonie 
sont ainsi unies grâce au culte des morts pour la patrie. Cette union est scellée dans la pierre et présentée au 
regard de tous comme un gage d’irrévocabilité. Chaque détail du monument détient une parcelle symbolique 
du sens global que les autorités souhaitent attribuer au monument. La symbolique des formes et des 
inscriptions mérite ainsi une certaine attention.  

 
Fig. 2 Détail du monument de la Victoire (photo personnelle 2010) 

2. La symbolique des formes et des inscriptions. 
 Par principe, les monuments ont une forte valeur mémorielle car comme l’évoque l’étymologie du terme, il 
s’agit de mettre en évidence « tout ce qui rappelle »xxxix. La symbolique des formes devient donc primordiale 
et accentue ce caractère sacré. Dans ce domaine, les différences restent minimes avec les ouvrages conçus 
pour la métropole.  
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L’uniformité des plans et des matériaux fait que les formes les plus simples dominent. Les contours 
géométriques retenus pour le monument de la Victoire mettent ainsi en évidence une certaine sobriété dans 
l’hommage tout en gardant une réelle force symbolique. La verticalité de ce monument va à l’encontre des 
représentations plutôt horizontales pour spécifier traditionnellement la mortxl. Il s’agit donc moins d’un 
monument funéraire que d’un édifice commémoratif chargé d’élever la Nation grâce aux sacrifices des enfants 
de la colonie. Clos et surélevé par quelques marches, le monument reprend la symbolique antique de 
l’obélisque. La croix de guerre renvoie au caractère épique des soldats à la bravoure, au courage ou à l’ardeur 
guerrière. Le coq gaulois est également présent pour incarner la patrie et ses vertus. Les palmes revêtent un 
caractère antique, symbole militaire de la victoire puisque les couronnes de lauriers évoquent la gloire du 
vainqueur. Elles sont également un signe traditionnel d’évocation funéraire et un symbole chrétien - la palme 
du martyr - qui symbolise la mort pour la foi et donc associe foi et patriotisme.  

 
Fig. 3 Détails du monument de la Victoire (photo personnelle 2010) 

L’allégorie féminine domine l’édifice. Coiffant le monument, elle est vêtue à l’antique et dresse fièrement des 
palmes en direction de l’océan Indien. La valeur symbolique est d’autant mieux comprise qu’elle participe à 
une « statuomanie »xli républicaine en vogue. Or, dans la statuaire du XIXème siècle et du début du XXème 

siècle, « les allégories féminines occupent une place de choix, si fréquentes et banalisées que leur exécution 
était devenue un véritable exercice de style dans les écoles des beaux arts. (…) Elles ne pouvaient donc 
manquer d’être reprises dans les monuments aux morts »xlii. Comme nous le rappelle Annette Becker, 
l’allégorie féminine « offrait aux artistes la facilité d’un langage connu, déjà décodé »xliii et permettait de faire 
face à une crise langagière face à l’atrocité des souffrances. Au-delà des valeurs morales diffusées à travers 
ces symboles, on peut constater qu’ils sont souvent inscrits en bronze ou dans un métal qui présente la même 
couleur. Il s’agit donc, dans l’esprit, d’une décoration comme celle qu’on peut attribuer aux soldats sur le 
champ de bataille. La croix de guerre, liée à la bravoure, définit une « productivité du travail militaire, celle 
où le risque de mort est pleinement assumé, où l’on se trouve donc au plus près d’accéder au statut de 
créancier »xliv. 
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Fig. 4 Détail du monument de la Victoire (photo personnelle 2010) 

 Tel un sanctuaire patriotique, un point est circonscrit pour recevoir une offrande, un autel pour les gerbes, 
lieu essentiel d’un échange symbolique avec les morts pour la patrie. Son champ de référence déborde le seul 
cadre de la Grande Guerre. C’est pourquoi les monuments aux morts ont pu absorber par la suite les morts des 
autres conflits. Cette valeur universelle explique peut-être l’absence d’écrits en créole alors qu’il n’est pas rare 
de rencontrer dans certaines provinces métropolitaines des dédicaces dans la langue du pays. Au-delà d’une 
reconnaissance de l’effort accompli, l’ensemble de cette iconographie doit servir de support pédagogique pour 
les jeunes générations. Les figures allégoriques rappellent les valeurs à défendre et transforment le cénotaphe 
en « manuels d’instruction civique, (…) pages glorieuses offertes à la réflexion et à l’admiration des 
cadets »xlv.  

La dédicace permet de préciser le message civique. C’est souvent la rhétorique de la High Dictionxlvi qui 
préside au choix des mots. La dédicace renforce le poids mémoriel et réintroduit la réalité de la guerre au sein 
d’une symbolique des formes souvent complexe. Cette rhétorique spécifique prend d’autant plus de valeur 
qu’elle participe à une culture chevaleresque déjà fortement ancrée dans les espritsxlvii . Les dédicaces 
témoignent de la volonté de récompenser l’effort des victimes en leur attribuant un jugement valorisant. 
L’inscription dédicatoire comprend toutes les formules gravées sur la face antérieure du monument. La 
formulation y est stéréotypée et valorise la mort guerrière afin de résorber les traumatismes de la guerre. C’est 
pourquoi le vocabulaire épique (« À ses héros ») est utilisé tout comme la référence filiale (« À ses enfants »). 
Cette rhétorique spécifique prend d’autant plus de valeur qu’elle participe à une culture chevaleresque déjà 
fortement ancrée dans les esprits. La dédicace témoigne de la volonté de récompenser l’effort des victimes en 
leur attribuant un jugement valorisant. Elle renvoie à l’idée d’une créance pour ceux qui ont fait un don. La 
mort n’y est jamais présentée comme un fait subi mais comme une offrande à la patrie, inversant le processus 
de la mort reçue à la mort offerte. Cette rhétorique spécifique permet de transformer le devoir patriotique en 
une nécessité morale. Le don de soi est un principe d’autant mieux accepté qu’il débouche sur une victoire. 
Les différents protagonistes peuvent se retrouver autour de cette rhétorique qui transforme les monuments en 
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« lieu d’introjection »xlviii du bien-fondé de la mortxlix. On y décèle un rapport de donateur à donataire, une 
sorte de créance macabre où les différentes composantes de l’autorité de l’Etat, de façon effective ou 
symbolique deviennent des débitrices reconnaissantes. Si les débiteurs devraient logiquement regrouper 
l’ensemble des dédicaçants, ce sont surtout ceux qui participent aux cérémonies commémoratives qui se 
sentent investis par ce contrat moral. C’est à travers ces cérémonies que la « dette par rapport aux morts est 
(…) reconstruite sine die, réaffirmée par le rituel »l.  

 Plus qu’un culte du souvenir, il s’agit d’une sorte de reconnaissance permanente de la dette qui n’existe que 
par la volonté et la présence des débiteurs présents lors des cérémonies. Ces dernières prennent alors une 
importance toute particulière dans le devoir de mémoire et le culte des morts. 

 
Fig. 5 Détail du monument de la Victoire (photo personnelle 2010) 

3. Des cérémonies spécifiques   
 La valeur mémorielle ne devient réellement effective qu’avec les cérémonies créées had hoc par les 
autorités publiques. Elles caractérisent cette unité de lieu (le monument), de temps (la journée d’inauguration 
ou celle du 11 novembre) et d’action (cérémonie commémorative) soulignée par de nombreux auteurs. Les 
festivités organisées témoignent d’une certaine fièvre patriotique que les journaux de l’époque se sont 
empressés de relater et donc de propager au sein de l’opinion publique.  

L’inauguration du Monument de la Victoire à Saint-Denis est ainsi programmée pour le 23 décembre 1923. La 
cérémonie « fut très simple mais très émouvante »li. Dès sept heures du matin, une foule dense s’étale, comme 
une représentation symbolique de l’espace, du « palais municipal à la cathédrale ». Les drapeaux tricolores 
encadrent cette foule. Les militaires et les sociétés sportives sont mis en évidence puis laissent place au 
gouverneur dont l’arrivée est précédée de la Marseillaise, entonnée par un « groupe de fillettes de l’École 
Joinville », avant qu’il ne prenne « place sur l’estrade officielle où sont réunies toutes les autorités civiles et 
militaires de la ville et des notabilités de la Capitale et de l’île »lii. Les premiers hommages concernent les 
autorités civiles. Elles prononcent tour à tour des discours dont les paroles « vibrantes de foi patriotique sont 
fort applaudies »liii. Vient ensuite l’hommage des militaires dont la responsabilité incombe au Capitaine 
Saffré. Ce « commandant d’armes qui a fait la Somme, Verdun, Monastir, Gallipoli où blessé grièvement il fut 
laissé pour mort durant quarante-huit heures, qui fut gazé trois fois, Ce commandant d’armes parle non en 
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tribun mais en soldat. Ses phrases tombent énergiques, vibrantes comme des commandements ; il dit la 
grandeur de ceux qui sont morts pour la Patrie et la légitimité de ce suprême sacrifice parce que la France est 
la plus belle et la meilleure des patries »liv.  

Le Chant du départ par les élèves de Joinville clôture les rituels autour du monument et invite la foule à se 
rendre à la cathédrale où une messe solennelle doit être prononcée sous l’égide de Monseigneur de Beaumont. 
Dédié à l’ensemble de la population de La Réunion, « ce monument superbe (…) est d’abord celui des poilus 
créoles »lv. Le conseiller général de Busschère, membre du comité à l’origine du projet, rappelle ainsi qu’en 
1919 les responsables avaient « conçu l’idée d’élever un monument non pas aux morts de la ville de Saint-
Denis, mais un monument aux héros de la Grande Guerre de toute l’île de la Réunion. (…) Lorsque le 23 
décembre au matin, le monument [est] inauguré, il [est] remis non pas à la ville de Saint-Denis, mais à la 
colonie, car ce n’est pas le monument de la ville de Saint-Denis »lvi. C’est pourquoi l’hommage aux morts de 
la ville de Saint-Denis s’est déroulé en marge de la cérémonie officielle, non autour du monument de la 
Victoire, mais au sein même de l’Hôtel de Ville où « dans le grand hall central deux plaques de marbre ont 
été apposées portant les noms de tous les soldats de la commune de Saint-Denis morts pour la Patrie. »lvii. La 
séparation est donc nette entre l’hommage prononcé pour les enfants de la commune et celui clamé au nom de 
l’ensemble des Réunionnais.  

Cette volonté n’engendre pas de concurrence mémorielle même si la discrétion souhaitée pouvait paraître 
frustrante pour les familles des victimes. La presse s’est elle aussi montrée discrète sur la cérémonie de l’Hôtel 
de Ville, limitant ainsi l’impact de l’honneur fait aux morts de la commune. C’est pourquoi, à la différence des 
autres monuments de l’île qui insistent plutôt sur l’aspect funéraire – et donc sur les victimes de chaque 
commune -, celui de la Victoire constitue plutôt un « hommage de la reconnaissance publique », une ode à 
une forme de patrio-bellicisme que nous pouvons rapprocher des hommages rendus aux héros antiques.  

Dès lors, le gouverneur insiste sur la communauté de souffrance et donc l’uniformité de la Nation face au péril, 
quelle que soit l’origine sociale et géographique de ceux qui la défendent : 

« Ils appartenaient à toutes les classes de la société car toutes au moment du danger ont su s’unir et se 
confondre dans un même dévouement. Jeunes gens instruits de la ville dont l’avenir s’ouvrait plein de 
promesse, artisan modeste, petit paysan de la campagne qui ne savait rien de notre histoire et dont la 
vie n’avait rien à attendre de meilleur ou de pire de notre victoire ou de notre défaite, tous sont partis, 
sans une hésitation, sans un murmure, à l’appel de cette patrie que beaucoup n’avaient jamais vue »lviii. 

C’est pourquoi, à la différence des autres monuments de l’île qui insistent plutôt sur l’aspect funéraire – et donc sur 
les victimes de chaque commune -, celui de la Victoire constitue plutôt un « hommage de la reconnaissance publique », 
une ode à une forme de patrio-bellicisme qui se distingue toutefois des hommages rendus aux héros antiques. En effet, 
souligne doctement le gouverneur Maurice Lapalud : 

« Jadis dans l’antiquité romaine et même dans des temps plus proches de nous, après les luttes dont 
l’histoire nous a transmis le récit, le vainqueur rentrait en triomphateur dans sa patrie, et sur son 
passage des arcs de pierre, des statues, des colonnes célébraient sa victoire en exaltant l’orgueil de la 
force. Après la lutte gigantesque de 1914-1918 ce que la France victorieuse voit surtout s’élever chez 
elle ce sont des stèles, des colonnes brisées… »lix. 

À l’exemple de la métropole qui a su fédérer ses forces commémoratives au pied de l’arc de Triomphe, La Réunion 
dédie ainsi son monument dionysien à l’ensemble de ses enfants. 

« Nos soldats rentrant à Paris ont bien défilé sous l’arc de triomphe… mais au pied de cet arc nous 
avons placé une tombe, celle du soldat inconnu, personnification de tous les héros morts, qui nous 
rappelle que toute victoire est toujours trop chèrement acquise, quand elle doit se payer du sang de nos 
frères et de nos enfants. (…) Ici à la Réunion comme partout ailleurs dans ce qui constitue la France, 
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vous avez souffert aussi pendant toute la guerre et vous avez fait votre devoir d’enfants reconnaissants 
de la grande patrie. Quatorze mille des vôtres ont volé à son secours »lx. 

À l’exemple de la métropole qui a su fédérer ses forces commémoratives au pied de l’arc de Triomphe, La Réunion 
dédie ainsi son monument dionysien à l’ensemble de ses enfants. Le monument de la Victoire s’inscrit dans un héritage 
historique rendant gloire à la France éternelle. C’est pourquoi, l’allégorie surplombant la colonne devient dans les 
discours « la Vierge immortelle », celle « qui tend dans l’azur du ciel la Couronne de gloire sur la tête de nos 
soldats »lxi. 

 
Fig. 5 Cérémonie de la Victoire, 1923. 

 La force de l’édifice symbolise surtout la matérialisation d’un effort pour la Patrie et un sentiment 
d’appartenance nationale profondément enraciné dans les esprits. En ce sens, le monument est une 
représentation « paradigmique » car il « cristallise et révèle les pensées et les principes symboliques de la 
société » lxii  réunionnaise ou plutôt d’une partie de ses composantes qui s’entend sur les logiques 
d’interprétation iconologique. Cependant, même si pour un certain nombre de Réunionnais le sens du 
monument peut-être caché ou latent, sa force symbolique s’explique par leur capacité à retenir le regard et à 
constituer finalement un invariant national qui perdure à travers le temps. En ce sens, le monument est unique 
en son genre, parce qu’un principe instaurateur s’y manifeste avec une intensité particulière. Durant l’entre-
deux-guerres, les commémorations ont ainsi pu associer de manière complémentaire à la fois « liturgies 
politiques et deuils privés »lxiii dont l’impact est sans aucun doute important.  

Au-delà des considérations de la période étudiée, les monuments incarnent une certaine universalité. Ils sont d’abord 
présents sur l’ensemble des communes de l’île et sont utilisés comme lieu de cérémonie bien après leur édification. 
Surtout, ces monuments ne font l’objet d’aucune critique et ont été honorés par l’ensemble des tendances politiques 
réunionnaises. Cette universalité et pérennité idéologique autour de ces lieux de mémoire est peut-être à rechercher au 
niveau d’un discours implicite des formes qui rend efficace le traitement symbolique de la mortlxiv. Leur force symbolise 
surtout la matérialisation d’un effort pour la patrie et un sentiment d’appartenance nationale profondément enraciné dans 
les esprits. Durant l’entre-deux-guerres, les commémorations ont ainsi pu associer de manière complémentaire à la fois 
« liturgies politiques et deuils privés »lxv. Les commémorations ont laissé une empreinte sur leurs contemporains, en 
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particulier sur les plus jeunes générations en recherche d’identité et de reconnaissance. Générations qui se positionneront 
quelques années plus tard sur les liens unissant La Réunion à la Métropole. In fine, la fonction du monument est bien 
d’avertir et de se rappeler. Un monument a par conséquent pour ambition de réactiver le souvenir de quelque chose. Il en 
découle une connotation affective et non une valeur historique. « Il ne s’agit pas de constater, de livrer une information 
neutre mais d’ébranler, par émotion, une mémoire vivante »lxvi. Le monument sert ainsi d’élément identitaire à la 
communauté qui l’a érigé. 
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